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SUBVENTIONS 2020 AUX ASSOCIATIONS 
Caroline MARCEAU, adjointe référente de la commission VIE ASSOCIATIVE fait 

savoir que la commission s'est interrogée sur la nécessité de verser ou non des 

subventions cette année, compte tenu du contexte de la crise sanitaire 

ayant privé d'activités les associations. Il a finalement été décidé d'attribuer 

une somme, qui a été étudiée objectivement et consciencieusement pour 

chaque association, en fonction du solde des comptes bancaires et 

d'épargne. Puis elle donne lecture des montants proposés par la commission 

et validés par le bureau municipal. 

Soumises au vote, ces propositions sont adoptées à la majorité 

(4 abstentions). 

 

MONTANT DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES 

délibération n° 2020-D-030 
Le Maire expose au conseil : lorsque les écoles maternelles et élémentaires 

publiques d'une commune reçoivent des élèves domiciliés dans une autre 

commune n'ayant plus d'école, la répartition des dépenses de 

fonctionnement se fait par accord entre la commune d'accueil et les 

communes de résidence ; d'ailleurs l''article L 212-8 du code de l'éducation 

donne l'obligation pour la commune de résidence de participer aux 

dépenses de la commune d’accueil en matière de scolarisation. Les 

dépenses prises en compte sont les charges de fonctionnement, à l'exclusion 

de celles relatives aux activités périscolaires ; la contribution est calculée au 

prorata du nombre d'élèves solarisés. 

Pour 2019, les charges de fonctionnement se montent à 106 063,42€ pour 133 

élèves, soit 797,47 €/élève. 

Il propose au conseil municipal de fixer la contribution des communes 

extérieures à 800 € par élève, montant identique à celui de l'année passée. 

Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité. 

 

REMBOURSEMENT DES CARTES CANTINE ET GARDERIE 

délibération n° 2020-D-033 
Le Maire explique au Conseil le système de cartes mis en place afin d'éviter le 

non paiement par les familles des factures cantine et garderie. Les cartes 

comprennent 10 ou 20 repas. Suite à la fermeture des écoles dans le cadre 

de la crise sanitaire, les familles n'ont pas eu besoin d'utiliser, ou très peu, les 

cartes de cantine ou de garderie qu'elles avaient achetées. Ces cartes, 

n'ayant pas de validité temporelle, pourront être réutilisées pour la prochaine 

année scolaire, sauf pour les enfants des classes de CM2 qui iront au collège 

(environ une dizaine de cartes). 

Il est proposé au Conseil Municipal de délibérer afin de pouvoir rembourser, 

au prorata du nombre de repas restants, les cartes des élèves de CM2. 

Adopté à l'unanimité. 

 

Il est à noter, pendant la période du 

confinement, la gratuité des repas cantine 

et de la garderie. 

EN MAIRIE (prendre RDV au 03.86.50.89.01) 
 Sébastien DESCREAUX, Maire : 

les mercredis et vendredis de 14h à 16h et les samedis de 10h à 11h 

 Alain REININGER, 1er adjoint en charge des finances, du développement 

économique, du Village du Futur et du développement durable : 

les jeudis de 10h à 12h 

 Caroline MARCEAU, 2e adjointe en charge des affaires scolaires, 

culturelles, sportives et sociales, de la vie associative et de la sécurité 

civile : les lundis de 9h à 11h 

 Marie-Claire GONIN, 3e adjointe en charge des travaux, des 

équipements, de la voirie et de l'environnement : 

sur RDV les vendredis matins 

 Julien DENOUEL, 4e adjoint en charge du tourisme, du camping, de la 

piscine et de la communication : sur RDV 

 Sandrine GUINOT, 5e adjointe en charge de la vie municipale : sur RDV 
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NAISSANCES 

BUTEAU Louane, Charline 

4 avril 

MÉHÉE Juliann, Laurent, Maurice 

30 mai 

 

DÉCÈS 

DEVOUCOUX Bernard (77 ans) 

26 janvier 

LOCTOR Alice (97 ans), veuve PIAUMIER 

1er février 

FOUBARD André (88 ans) 

8 février 

MERCKLIN Marie-Jeanne (92 ans), veuve ROY 

26 février 

VAVASSEUR Renée (89 ans), veuve BOUTET 

26 février 

MAZILLIER Fernande (93 ans), veuve PITAULT 

12 mars 

DESMAREST Michel (83 ans) 

15 mars 

JOBERT Jacqueline (89 ans), veuve GODARD 

17 mars 

LISABEAU Joseph (93 ans) 

29 mars 

CHAPRON Jules (76 ans) 

30 mars 

DÜRRINGER Jacqueline (89 ans), veuve BAUD 

4 avril 

PAUPERT Jeanne (97 ans) 

6 avril 

RIONDET Marguerite (91 ans), veuve RENAUD 

20 avril 

RAMAN Jean-François (66 ans) 

4 mai 

PAUL Marcel (96 ans) 

15 mai 

Par arrêté préfectoral n°89-4275 du 22 décembre 1989, les travaux de 

bricolage ou de jardinage réalisés avec des outils bruyants (tondeuses, 

tronçonneuses, perceuses, scies etc) ne peuvent être effectués 

seulement : 

 

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h, 

 le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h30, 

 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

 
MAIS AUSSI VEILLEZ À LIMITER LE NIVEAU SONORE 

des appareils de type chaîne hi-fi ou télévision, 

des cris d’animaux (aboiements de chiens répétés), 

des véhicules deux roues. 

Contravention de 2e classe, soit une amende forfaitaire de 68€ (minorée à 45€ si paiement rapide, 

majorée à 180€ si paiement tardif et au maximum à 450€ en cas de défaut de paiement ou de 

contestation), selon l'article R632-1 du Code pénal repris par l'article R.541-76 du Code de 

l'environnement. 

Abandon ou dépôt de déchets par un particulier transportés en véhicule : contravention de 5e 

classe, soit une amende d'un montant maximum de 1 500€ (3 000€ en cas de récidive) prononcée 

par un juge, selon l'article R635-8 du Code pénal repris par l'article R541-77 du Code de 

l’environnement. 

 
Déposer ses poubelles après le passage des collecteurs est passible d'une amende de 35€. 

Laisser ses encombrants sur la voie publique est passible d'une amende de 68€. 

Le brûlage dans la nature ou dans les jardins, des ordures 

ménagères, ainsi que les déchets végétaux, est interdit 

sur l’ensemble de la commune. Passible d'une amende 

pouvant aller jusqu'à 450€. 

Pourquoi ? Les feux sont considérés comme nuisibles pour 

l’environnement et ils mettent en péril la sécurité publique. 

La vitesse de circulation en agglomération est limitée à 

50km/h. 

Pour la sécurité des enfants et des habitants de la ville, nous 

devons tous respecter cette limitation et la signalisation ! 

Les déjections canines sur la voie publique sont une nuisance passible d'une 

amende de 35€. 

 

Le graffiti est une forme d'art contemporain, le tag est un délit passible d'une 

amende de 3 750€ 
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ROND-POINT CROIX DE VAUILLY 

L'équipe municipale a souhaité rendre plus attrayante l'entrée 

principale de la ville. Elle a ainsi engagé des travaux 

d'embellissement du rond-point de la Croix-de-Vauilly. 

Le dôme central a été aplani pour le garnir de décors minéraux 

géométriques avec, de part et d'autre, la plantation de 

graminées. Il a fallu démonter le pourtour en béton et araser les 

terres. Les bordures ont été remplacées. Au centre, le mât 

d'éclairage public de 14 m a été remplacé par un luminaire de 

style "arbre lumière". 

L'ancien luminaire était équipé de 3 globes à 850 watts et celui ci 

de 5 luminaires de 375 watts soit une économie de 60% sur la 

consommation en énergie. 

 

Montant des travaux : 27 500€ HT, dont 8 511€ HT financés par une aide de l'Etat au titre de la DETR (Dotation 

d'Equipement des Territoires Ruraux) 2020. 

 

 

PARKING FLUVESTRE (aire de services) 

Le parking fluvestre situé vers au pied des remparts est pratiquement 

terminé. La façade de chez Suez (bâtiment 

communal) a changé de couleur et des casiers à 

bagages ont été installés, ainsi que des bancs et 

une pergola abritant une table de pique-nique. 

 

Montant des travaux : 150 000€ HT. financés comme 

suite : DETR 2019 : 52 733€ (35%), CD58 : 43 750€ 

(29%), Région : 24 050 (16%), Commune : 30 133€ 

(20%). 

 

 

 

RÉFECTION RUES ET CHEMINS 

La rue du Domaine Vallée, le Lotissement des Petites Brunettes, le Lotissement de 

la Garenne, le chemin Trottet et la ruelle reliant les Grandes et les Petites Brunettes 

ont retrouvé peau neuve. La rue du Domaine Vallée a bénéficié de bordures 

pour permettre un écoulement des eaux pluviales, bordures inexistantes 

auparavant. 

 

 

Montant des travaux (au titre du programme 2020 de la CCBLM) : 132 951€ TTC. Ce 

coût dépassant l'enveloppe annuelle attribuée de 99 167€, les élus ont décidé de 

réaliser malgré tout la totalité des travaux et ont prévu pour cela sur le budget de 

fonctionnement un fonds de concours de 33 784€ à reverser à la CC BLM. 

 

 

 

 

CAMPING, GUINGUETTE, POINT D'INFORMATION TOURISTIQUE, CANAL 

Le camping ainsi que la guinguette sont toujours en travaux, ils ne 

pourront pas ouvrir leurs portes cet été. 

Le point d'information touristique ouvrira ses portes vers la mi-juillet 

dans des locaux neufs et un espace convivial, même si tout n'est pas 

terminé surtout en ce qui concerne l'accessibilité des lieux. 

La rive ouest du canal est aménagée par des tables et bancs de 

pique-nique, un barbecue avec point d'eau sera également mis en 

place. 

Les bateaux pourront prochainement faire escale sur notre commune, 

tout est mis en œuvre pour que les derniers équipements soient 

Bureau de Poste (horaires d'été) : 

DU LUNDI 6 AOÛT AU SAMEDI 1er SEPTEMBRE 

Du lundi au samedi, de 9h à 12h 



La piscine municipale découverte est ouverte depuis le samedi 4 juillet jusqu'au dimanche 30 août, du lundi 

au dimanche de 10h30 à 12h45 et de 13h30 à 19h (évacuation du bassin à 12h30 et à 18h30). 
 

Objectifs du protocole 

 Assurer la continuité du service public avec les adaptations nécessaires à la situation sanitaire actuelle. 

 Garantir la sécurité des usagers lors de leur passage. 

 Garantir la sécurité des agents. 

 Gérer les espaces (douches, sens de circulation, toilettes,…), les règles comportementales via le respect de la distanciation 

sociale et des gestes barrières. 
 Guider et surveiller les usagers à distance. 

 

Rappel des obligations réglementaires 

Bassin plein air : 3 personnes pour 2m2 - Dimensions de la piscine communale : 292 m2 soit 172 personnes maximum. 

 

Au vu des obligations réglementaires et de la fréquentation de la piscine, il n'est pas prévu de jauge limite d'accueil ni de créneaux 

horaires. Sachant que la piscine municipale est principalement utilisée pour le loisir, il n'est pas prévu de limiter les accès par ligne 

d'eau par exemple. Accès autorisé uniquement aux utilisateurs. Pas de possibilité d'accompagnement au sein des locaux et aux 

abords de la piscine. Pas de mobilier (transats, chaises). 

 

Le paiement 

Concernant le paiement, il sera obligatoirement demandé de régler par chèque ou en espèces avec l'appoint pour éviter les transferts 

d'argent. 

 

Le nettoyage 

Un nettoyage complet des locaux est prévu le matin et le midi. Ils seront également nettoyés régulièrement tout au long de la journée. 

 

La sécurité des usagers 

 le port obligatoire du masque à l'arrivée et à l'intérieur des locaux, 

 un plexiglas à l'accueil, 

 une distribution de gel hydroalcoolique obligatoire en arrivant, 

 pas d'accès aux vestiaires pour se changer, déjà porter sa tenue de bain et se dévêtir sur la plage, au bord de la piscine, 

 pas de casier pour les affaires personnelles, 

 une douche savonnée obligatoire (savon fourni), 1 douche sur 2 condamnée pour respecter les distances, 

 un sens de circulation, entrée/sortie et autour du bassin, 

 un accès aux toilettes par l'extérieur et gel hydroalcoolique à disposition, 

 une signalétique complète aux abords du bassin, couloirs matérialisés et les sens de circulation indiqués par des affiches, 

l'affichage des règles à respecter au sein de la piscine, des modalités pour se rendre aux toilettes, … Sens interdit matérialisé 

pour respecter le sens de circulation au sein des locaux, 

 à la sortie : pas de passage aux douches et suivre le sens de circulation vers la sortie, 

 un respect de la distanciation physique sur les plages demandée aux usagers. 

 

La sécurité des agents 

 le port du masque ou de la visière obligatoire, 

 le respect de la distanciation physique, 

 la mise à disposition de gel hydroalcoolique. 

 

La surveillance des bassins 

 privilégier la distanciation physique, 

 lors des rondes autour du bassin, port du masque 

ou d'une visière, 

 des interventions pour faire respecter les règles, 

expliquer et renseigner les usagers, 

 du gel hydroalcoolique avant et après chaque 

contact en cas d'intervention à l'infirmerie. 

 

Le maitre-nageur participe à faire respecter les consignes 

de distanciation physique, de respect des consignes 

sanitaires et aide lors de la sortie de l'établissement du 

public. 
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Il n'est pas trop tard pour participer, les inscriptions peuvent encore être faites en 

Mairie au 03.86.50.89.01 ou par mail à contact@cercylatour.fr 
 

Pour participer, pas de complexes ! Il n'est pas nécessaire d'avoir "la main verte" ou d'être un 

expert. 

Laissez parler votre imagination, libérez votre instinct créatif en faisant de votre espace de vie 

un lieu où valorisation du patrimoine naturel et respect de l'environnement se conjuguent et 

témoignent de votre passion. 

 

Alors, un peu d'huile de coude et vite à vos bêches, pioches, râteaux, pelles, arrosoirs,... 
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Les bénévoles qui ont œuvré pendant le confinement, par la confection de masques 

et par leur aide au portage de courses aux personnes, 

ont été remerciés autour d'un verre de l'amitié 

le vendredi 3 juillet au Centre Culturel François Mitterrand. 

Les travaux de déploiement de la fibre optique sur le territoire de la 

commune de Cercy-la-Tour sont en cours. 

 

Il y aura 2 phases : 

 la première consiste à la mise en place d’un réseau d’initiative 

publique pilotée par le Département/Nièvre Numérique, 

 la seconde sera effectuée par SFR à partir de 2021. 

 

Pour le Réseau d’Initiative Publique (RIP) les premiers logements seront connectés début 2021. Nous vous 

communiquerons d’ici la fin de l’année la liste des lieux éligibles. 

Les réseaux fibre seront réalisés selon deux techniques, l’enfouissement particulièrement en zone urbaine et en 

aérien sur poteaux téléphoniques pour certaines zones plus rurales. 

 

Pour l'aérien, l’entreprise chargée de l’installation rencontre certaines difficultés liées au manque d’élagage 

des arbres et haies qui envahissent les poteaux et les lignes téléphoniques situés sur le domaine public. 

En conséquence, la commune demande aux propriétaires concernés de faire le nécessaire rapidement. 

Faute de quoi les travaux seront réalisés par une entreprise extérieure et à leurs frais. 

Les zones concernées sont : rue de la Guette, les Arreaux, route de Decize après les Arreaux, route des 

Fontaines Noires, Village Gaudry, Champceloup, Les Milliers, les Brésillats, la route de Fours dont Le Rompuez, la 

Route de Coddes, Les Brûles, la D 136. 

 

Un courrier sera envoyé à chaque propriétaire concerné, par la mairie dans les jours à venir. 

 

Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à moins de 2 m du domaine public. 

D'autre part, obligation est faite aux propriétaires d'élaguer leurs arbres et haies débordant 

sur le domaine public ou entravant les réseaux électriques et téléphoniques. 
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Suite à l’assemblée générale du Club du Val d'Aron du 16 janvier, le bureau a été reconduit à l’exception 

de Mme Raymonde Skiera, secrétaire, qui après de nombreuses années de participation active a décidé 

de "passer la main". Qu’elle soit remerciée pour toutes ces années de volontariat. Mme Myriam Dachicourt 

prend la succession. 

Face à la grave crise sanitaire qu'a subi le pays, la marche gourmande "La Rescapoise" 

qui devait avoir lieu le dimanche 17 mai n'a pas pu se dérouler. 

Rien n’est perdu, RDV en mai 2021, le dimanche 16 mai, afin de découvrir le circuit, 

les exploitations, le patrimoine, initialement prévus sur les communes de Cercy-la-

Tour et Verneuil. 

Retour à l'animation avec la préparation de la 22e Fête du Pont, le samedi 5 septembre. 

 

Le Comité des Fêtes a prévu d'organiser la Fête du Pont cette année, sur une seule journée afin de 

respecter au mieux les contraintes sanitaires mises en place par l'Etat, concernant les déplacements et la 

restauration des visiteurs. 

 

Cette fête se déroulera aux abords du Centre Culturel. Toutes les animations auront lieu à l'extérieur. 

Restauration et buvette tout au long de la journée. 

 

AU PROGRAMME 

➢ brocante (suivant le dispositif imposé), 

➢ "La Banda Oranger" de Saint-Léger-des-Vignes (sous réserve), 

➢ Philippe Berlet et son juke-box, 

➢ spectacle en soirée avec Rémy Lavault, 

➢ soirée Paëlla par un traiteur moulinois. 

 

Cette manifestation est soumise à l'autorisation 

de la Préfecture de la Nièvre et au respect des 

consignes. 

www.difymusic.com/les-ducs-en-deambulation 

facebook.com/Banda-Oranger-875250226186758 

https://www.difymusic.com/les-ducs-en-deambulation
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chevaux-celestes.com 

La compagnie "Les Chevaux Célestes" propose des spectacles équestres basés sur le 

dressage en liberté du cheval. Elle présentera son dernier spectacle ELZEAR, mêlant voix 

et chevaux, à Cercy-la-Tour, le samedi 29 août, à l'ancien stade route de Châtillon. 
 

Évocation des longues marches, des transhumances, ode aux grands troupeaux, au cris du vent, au 

grondement des sabots. Il y a le berger, "le chef des bêtes", celui qui maintient l’équilibre sans prendre le 

pouvoir, celui qui parle peu, qui sait mener sans jamais se fâcher. Celui qui envie la sagesse des animaux et 

s’épuise à vivre avec eux pour comprendre... Il y a l’étoile, celle qui indique le nord, qui de ses chants 

ancestraux maintient l’harmonie entre les hommes et les bêtes. Elle donne une voix au miracle qui unit le 

troupeau à son berger... 

 

Tout public. Durée : 30 minutes. 

Organisateur : ComCom Bazois Loire Morvan 

facebook.com/Leschevauxcelestes 
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Une première dans l’histoire de Cercy 
Une footballeuse Cercycoise intègre le centre de formation d’Auxerre 

 

Charline Bonnot, après avoir fréquenté plus jeune lors de sa 

scolarité à Cercy, les terrains d’athlétisme et de tennis de 

Cercy-la-Tour, passionnée de football, signe sa 1re licence de 

football au SNID (Sud Nivernais Imphy-Decize) en 2014 à l’âge 

de 10 ans. 

Celle-ci progresse très vite et jouera avec l’équipe garçons 

U15 durant la saison 2018/2019. Parallèlement, sa qualification 

aux sélections de la Nièvre lui permettra de suivre des stages 

régionaux et interdistricts. 

En 2019, pour poursuivre sa progression, elle décide d’intégrer 

la Section Sportive Foot à Yzeure et ainsi rejoindre l’équipe 

d’Yzeure. La saison prochaine, elle va intégrer le prestigieux 

Centre de Formation de l’AJ Auxerre Acadomia tout en 

continuant des études en Sciences et Technologies du 

Management et de la Gestion. 

Avant de rejoindre les bords de l’Yonne, Charline a souhaité 

faire une photo souvenir avec Gérard Pelletier, qui a été son 

président durant 5 ans. Nous lui souhaitons beaucoup de 

réussite dans son nouveau parcours. 
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Brigade de proximité Cercy ..................... 03.86.50.08.00 
(permanence jeudi 8h à 12h) 
 

Pompiers Cercy........................................... 03.86.50.04.88 

 

Hôpital Decize ............................................. 03.86.77.78.79 

 

ENEDIS (dépannage) ..................................... 0.972.675.058 

G.R.D.F (urgence) .......................................... 0.800.473.333 

SUEZ Lyonnaise des Eaux ............................ 0.977.401.128 
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JOURS ET HEURES D'OUVERTURE 

Accès avec carte d'autorisation 

à demander en Mairie (rupture de stocks momentané) 

Déchetterie de Cercy-la-Tour (03.86.50.03.37) 

Route de Decize (en face Transports Cassier) 

Déchetterie de Préporché (03.86.30.60.38) 

Les Morillons 

Déchetterie de Luzy (03.86.30.02.73) 

Bussière, route d'Autun 

Lundi au vendredi 

Samedi 

13h30-17h30 

8h-12h et 13h30-17h30 

Fermeture dimanche et jours fériés 

Prochaine collecte de sang 

Le mercredi 29 juillet de 8h30 à 11h30 

(sous réserve de modification) 

juillet 
1er et 2 Trouart, 6 route de Moulins - DORNES 

3 au 9 Bureau, 24 Quai Antoine Lacharme - CERCY LA TOUR 

10 au 16 Bal Lecointe, 95 avenue Louis Coudant, CERCY LA TOUR 

17 au 23 St Just, 17 place St Just - DECIZE 

24 au 30 Souillard, 19 route de Luzy - FOURS 

31 Saint Aré Fonverne, 12 route de Moulins - DECIZE 

1er au 3 Marcon, 44 avenue de la République - LA MACHINE 

4 au 10 Rignaud, 58 route Nationale - ST LÉGER DES VIGNES 

11 au 13 Trouart, 6 route de Moulins - DORNES 

14 Souillard, 19 route de Luzy - FOURS 

15 St Just, 17 place St Just - DECIZE 

16 Marcon, 44 avenue de la République - LA MACHINE 

17 Debrousse, 37 rue de la République - DECIZE 

18 au 20 Bureau, 24 Quai Antoine Lacharme - CERCY LA TOUR 

21 Lapetoule, 3bis rue Théodore de Banville - LUCENAY LES AIX 

22 St Just, 17 place St Just - DECIZE 

23 Souillard, 19 route de Luzy - FOURS 

24 Trouart, 6 route de Moulins - DORNES 

25 au 30 Bal Lecointe, 95 avenue Louis Coudant, CERCY LA TOUR 

août 

septembre 

1er au 6 Saint Aré Fonverne, 12 route de Moulins - DECIZE 

7 au 13 Bellon-Bernier, 13 avenue de la République - LA MACHINE 

14 au 20 Lapetoule, 3bis rue Théodore de Banville - LUCENAY LES AIX 

21 au 27 Debrousse, 37 rue de la République - DECIZE 

28 au 31 Marcon, 44 avenue de la République - LA MACHINE 

PERMANENCES 

vente de cartes Cantine/Garderie 
vendredi 28 août de 14h à 17h30 

lundi 31 août de 9h à 12h 

 
Règlement par chèque à l'ordre 

du Trésor Public ou en espèces. 
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Si vous ne le saviez pas, la région Bourgogne Franche-Comté propose une aide de 500€ 

pour financer le permis de conduire des jeunes du territoire, en échange de 

quelques heures de bénévolat,... 

 

Pour "faciliter l’accès à l’autonomie par la mobilité" et "soutenir le pouvoir d’achat", la région peut financer 

une partie du permis B pour les jeunes bourguignons francs-comtois. 

 

Voici les conditions à remplir (règlement ici : https://www.bourgognefranchecomte.fr/file-download?

fid=5356) : 

 

 Il faut avoir entre 15 et 25 ans ; 

 Être inscrit dans une auto-école de la région ; 

 Être engagé dans un parcours de formation (niveau IV ou inférieur), demandeur d’emploi (sous 

conditions) ou en service civique/garantie jeunes ; 

 Être rattaché au foyer fiscal parental (quotient familial inférieur à 900€) ou émancipé fiscalement ; 

 Et, en plus, le jeune devra effectuer 15 heures de bénévolat dans l’association de son choix ! 

 

Vous habitez à Cercy-la-Tour, vous pouvez demander un dossier auprès de la Mission Locale de Decize au 

03.86.25.34.94 ; s’il est validé, un "chèque-permis" vous sera remis, que vous donnerez à votre auto école. 

Une aide de 500€ au permis de conduire 

pour les jeunes de la région 


